
Obtenez 5 $ de remise par la poste pour chaque 
tranche complète de 10 $ d’achat (avant taxes).

Offre valable pour tout achat d’ampoules fluocompactes 
homologuées ENERGY STAR des marques suivantes : 	
Blue Planet, Canac-Marquis Grenier, Eclipse, Essentials, GE, 
Globe, Great value, Greenlite, Luminus, Lux Watt, Noma, 
Patrick Morin, Philips, Potvin-Bouchard, PRO, Prolux, Rona, 
Standard, Sunbeam, Sylvania, TCP, Truly.

Montant maximal de la remise par la poste : 25 $. Vous pouvez combiner 
plusieurs achats pour atteindre le maximum de 25 $ de remise par la poste. 
L’offre est valable jusqu’au 31 décembre 2009. 

* Offre d’Hydro-Québec. Certaines conditions s’appliquent.
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Modalités : 
	a)	 L’offre est valable pour tout achat d’ampoules fluocompactes homologuées 

ENERGY STAR® vendues sous les marques indiquées sur le coupon, effectué chez 
un détaillant entre le 1er septembre 2006 et le 31 décembre 2009 inclusivement. 

	b)	 Maximum de 25 $ de remise par la poste par adresse. Vous pouvez combiner 
plusieurs achats pour atteindre ce montant.

	c)	 Cette offre ne s’adresse qu’aux clients résidentiels et est valable au  
Québec seulement.

	d)	 Les demandes de remise par la poste doivent être postées dans les 60 jours  
suivant le dernier achat. 

	e)	 Veuillez prévoir de six à huit semaines pour la réception de la remise  
par la poste. Pour faire le suivi de votre demande après huit semaines,  
composez le 514 990-3514 ou le 1 866 733-3626.

	 f)	 Hydro-Québec n’est pas responsable des coupons perdus, mal acheminés,  
illisibles ou incomplets.

	 g)	 Cette offre de remise par la poste est assujettie à toutes les lois fédérales et  
provinciales ainsi qu’à tous les règlements municipaux applicables. Toute  
soumission frauduleuse peut entraîner des poursuites judiciaires.

	 h)	 Cette offre peut être modifiée ou interrompue en tout temps, sans préavis.
	 i)	 Cette offre ne peut être combinée avec aucune autre offre d’Hydro-Québec.
	 j)	 Pour obtenir de l’information sur le programme MIEUX CONSOMMER, composez  

le 514 ÉNERGIE (363-7443), dans la région de Montréal, ou le 1 800 ÉNERGIE,  
ailleurs au Québec, ou visitez le www.hydroquebec.com/residentiel.

	 k)	 Pour obtenir des renseignements sur le recyclage des ampoules  
fluocompactes et sur les précautions à prendre en cas de bris,  
visitez le www.recycfluo.ca.

Postez à : Promotion éclairage efficace, C. P. 2460, Longueuil (Québec)  J4K 5E5

Langue de correspondance :	 Français	 Anglais

Nom et prénom 

Adresse	 App.

Ville	 Province	

Code postal	 Téléphone

Propriétaire	 Locataire

Total, avant taxes, de vos achats d’ampoules fluocompactes homologuées
ENERGY STAR®                  $

i

Joignez à votre envoi :
	 •	 une copie de votre ou de vos factures ;
	 •	 tous les codes à barres
		  (CUP) originaux découpés
		  des emballages.

Les factures doivent obligatoirement
inclure les renseignements suivants :
	 •	l e nom du détaillant ;
	 •	la  date d’achat. 
Postez le tout à l’adresse ci-dessous.
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